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2M ENERGIE 
Société par actions simplifiées (SAS) 

Capital de 50.000 Euros 
Immatriculée 823 476 742 R.C.S. AMIENS 

Siège social : 5 Rue Anatole France 80170 ROSIERES-EN-SANTERRE 
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 

28/03/2025 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ 

ET le vingt-huit mars, 

- L’associé unique de la société 2M ENERGIE, au capital de 50.000 euros, dont le siège 
social est sis 5 Rue Anatole France 80170 ROSIERE-EN-SANTERRE, immatriculée 
sous le numéro 823 476 742 au RCS d’AMIENS, s’est rendu au siège social sur 
convocation qui lui a été adressée. 

 
EST PRÉSENT 

 
- ENERGIE INVEST SAS, société par action simplifiée au capital de 100.000 Euros, 

immatriculée sous le numéro 844 722 884 au Registre du Commerce et des Sociétés 
d’EVRY, dont le siège social est situé au 6 Rue de l’Aulnaye Dracourt 91300 MASSY, 
représentée par le directeur général Monsieur PEREIRA Nicolas, propriétaire de 100 
actions. 

 
Total égal au nombre d’actions composant le capital social : 100 actions. 

 

L’associé unique de la société représente en tant que tels, la totalité des actions émises par la 

société. 

L’associé précise qu’il a été régulièrement convoqué et déclare renoncer en conséquence à se 
prévaloir d’une quelconque nullité de ce chef.  
 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
  
L'Assemblée est présidée par M. AGHROUD Fahim, président de la société. 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 
Ordre du jour 

- Rapport de gestion du Président au titre de l’exercice clos au 30/09/2024 

- Approbation des comptes annuels et Affectation du Résultat. 

- Approbation des conventions visées à l’article L227-10 du Code de Commerce 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 
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Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives 
et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant 
le délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L’Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

Première résolution – Rapport de gestion du Président au titre de l’exercice clos au 

30/09/2024.  

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président, approuve 

les comptes annuels de l'exercice clos le 30/09/2024 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les 

opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ce rapport. 

En conséquence, elle donne au Président entier quitus et sans réserve de l'exécution de son 

mandat pour ledit exercice.  

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 

Deuxième résolution – Approbation des comptes annuels du résultat et  

Affectation du résultat 

L'assemblée générale décide d'affecter le déficit de l'exercice s'élevant à 100 496.81€ de la 

manière suivante : 

- Autres réserves :  - 100 496.81€ 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
 

Troisième résolution – Approbation des conventions visées à l’article L227-10 du Code de 

Commerce 

L’Assemblée Générale après avoir entendu la lecture du rapport spécial des conventions visées 

à l’article L227-10 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, l’approuve. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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Quatrième résolution - Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

L'Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait 

des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 
l’associé unique. 

 
Fait à ROSIERE-EN-SANTERRE,  
 
Le 28 mars 2025 
En quatre (04) exemplaires originaux 
 
 
 
 

 
SAS ENERGIE INVEST           
Représentée par M. PEREIRA Nicolas  
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